
L’association « Les Amis 

d’Accompagner »  

se trouve au carrefour entre: 

Ensemble ,  pas  à  pas  

Les  amis  d’   

Accompagner 

 

Accompagner 
Les  amis  d’   

 Accueil Sociojuridique (sans rendez-vous) 

Du lundi  au jeudi  :  9 -13  h  & 13 .30 -16  h  

Vendredi  :  9 -13  h  

Té l .  02 .580 .20 .30  

Accompagnement Ambulatoire 

Té l .  02 .580 .20 .33  

Contact 

Rue Emi le  Serg i j se l s  23  

1081 Koekelberg  

bruxe l le s@accompagner .be  

www.accompagner .be  

Accès 

BUS 13 - 20 - 49 - 87 - 89 TRAM 9 - 19 - 51 METRO 1 - 2 - 5 - 6 

Pourquoi cette 

association? 
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Une personne/famille 

vivant une situation 

difficile est souvent 

confrontée à un nombre 

impressionnant de 

démarches à réaliser seule 

qui peuvent lui paraître 

insurmontables. 

Celles-ci sont nécessaires 

pour se réintégrer, 

retrouver ses droits et 

assumer ses 

responsabilités de citoyen. 

L’association est un 

service unique qui, par 

l’accompagnement  de 

terrain auprès des services 

concernés, favorise le 

mieux-être, l’intégration et 

le regain d’autonomie de 

ces personnes. 

Des citoyens qui souhaitent 

leur venir bénévolement en 

aide  au sein d’une structure 

organisée. 

Des personnes en difficulté 

Des difficultés identifiées  

Des pistes de solutions 

Le chainon 

manquant 

du réseau social  
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A QUELLES CONDITIONS ? 

• Le service est gratuit 

• L’association ne donne pas d’argent 

• Tous les déplacements se font en  

   transport en commun 
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Le volontariat chez « Les Amis  

d’ Accompagner » 

L’action de l’association est basée 

sur des personnes bénévoles 

soutenues par des professionnels. 

Les volontaires « Accompagnants » 

D’une grande mixité, les volontaires sont 

sensibles aux situations de familles ou de 

personnes en difficulté et font le choix de 

s’engager dans une action organisée au 

sein d’une structure. 

Leur rôle 

Leur rôle est de donner aux démarches 

entreprises de plus grandes chances 

d’aboutir, par le biais de 

l’accompagnement de terrain.  

Leurs compétences 

Les volontaires sont formés à 

l’accompagnement et encadrés par des 

professionnels rémunérés qui leur 

confient des missions 

d’accompagnement et assurent leurs 

suivis. 

Les conditions d’engagement 

• Avoir des qualités d’empathie et 

d’écoute 

• Pouvoir s’investir de façon régulière 

• Participer aux formations continues 

obligatoires 

Il existe d’autres types de volontariat : 

Accueillant sociojuridique, … 

UN TRAVAIL EN RÉSEAU 

Ancrée localement à Bruxelles et environs, 

l’association travaille en réseau avec les 

institutions et les associations.  

Le suivi d’une personne en difficulté est 

réalisé en activant tous les acteurs du 

réseau social de cette personne et en 

créant du lien entre eux. 

DEUX SERVICES TRAVAILLENT 

EN COMPLÉMENTARITÉ 

L’accueil et l’orientation 

sociojuridique 

• Accueil et écoute 

• Analyse de la situation 

• Etablissement d’un planning  

   de démarches à entreprendre 

• Accompagnement sur le terrain  

   dans ces démarches 

• Suivi de l’évolution de la situation 

L’accompagnement 

ambulatoire 

• Contact et entretien des relations  

   avec le réseau social 

• Préparation des accompagnements  

   demandés par les partenaires 

• Accompagnement sur le terrain 

• Retour de mission et rapport écrit vers 

le partenaire demandeur

POUR QUELLES 

PROBLÉMATIQUES ? 

• Revenus (CPAS, mutuelles, chômage, 

travail)  

• Droits des étrangers 

• Problèmes juridiques 

• Logement 

• Surendettement 

• Soins de santé  

• Recherche formation/emploi 

• ... 

UNE ÉQUIPE 

Des bénévoles formés et encadrés assurent 

l’accompagnement concret sur le terrain. 

Des professionnels assurent la coordination. 

UNE ASSOCIATION OUVERTE 

Pour toute personne ou famille vivant une 

situation difficile et désirant être écoutée, 

conseillée, orientée et accompagnée dans 

les démarches visant à l’amélioration de sa 

situation. 

COMMENT PARTICIPER ?

En donnant de votre temps 

comme bénévole. 

En versant un don au compte  

IBAN BE25 1142 6095 4582  

BIC CTBKBEBXXXX  

de l’asbl Les Amis d’Accompagner   

avec la communication  

« Don pour Accompagner ». 

Attestation fiscale annuelle pour  

tout don = ou > à 40€.

Membre de l’AERF-VEF 

Comptes contrôlés  

et publiés sur  


